
Ce bulletin clôture la première année de mandat de votre équipe municipale. Cette année, rythmée par la Covid, nous a quand
même permis de faire fonctionner notre village. Certains projets votés au budget vont être réalisés à la rentrée (signalétique,
éclairage, sol du city stade…) et normalement les événements de la commission loisirs vont pouvoir réanimer quelques week-
ends. Et n’oublions pas nos associations qui ont besoin de vous pour continuer à vous proposer leur programme.

Je souhaite à ceux qui prendront des vacances de bien en profiter, beaucoup de courage aux autres qui travailleront mais
surtout restez vigilants face au virus et continuez à respecter les gestes barrières. Bel été à toutes et tous.

Grégoire Corby,
Le Maire
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L’année scolaire qui s’achève a été perturbée par les protocoles sanitaires successifs liés à la Covid-19. Élèves, parents,
enseignants et équipe communale ont su s’adapter et l’école « Les Buissonniers » a résisté à la Covid et aucune classe n’a été
fermée. Les activités extérieures prévues initialement n’ont pas toutes été effectuées, mais les enseignantes ont proposé une
semaine sportive clôturée par une chasse au trésor organisée par les parents d’élèves et très appréciée de tous.

Notre école a bénéficié cette année de trois classes (une classe de Maternelle, une classe CP/CE1 et une classe du CE2 au CM2)
mais l'effectif estimé à la rentrée (45 élèves) ne permet pas le maintien de cette répartition. Cependant, l'Éducation nationale a
accordé un moyen supplémentaire, à hauteur de deux jours par semaine. Ce moyen pourrait évoluer en fonction de la réévaluation
des effectifs qui sera réalisée fin août. 

Nous espérons ainsi avoir dès la rentrée prochaine tous les moyens nécessaires pour assurer une scolarisation épanouie et
dans les meilleures conditions à tous les élèves de notre école.

L'école « Les Buissonniers » 

Le mardi 6 juillet, dernier jour d’école, était aussi la dernière journée
de direction de Madame Cécile Veillé, enseignante à l’école depuis
18 ans et qui part vers de nouvelles aventures scolaires et
humaines. Tous nos vœux de réussite l’accompagnent dans son
nouveau parcours professionnel. 

Nous remercions tous les anciens élèves qui, à cette occasion, sont
venus dire au revoir à leur directrice très émue et touchée par leur
présence. Une nouvelle directrice, Madame Jessica Surbin, a été
nommée et prendra ses fonctions dès la rentrée prochaine.

Nous vous souhaitons à tous, petits et grands, de bonnes
vacances et un repos bien mérité !

La commission petite enfance/scolaire/jeunesse

Monsieur Grégoire Corby, Maire de Boissy-Sans-Avoir, a remis le 5 juillet
leur prix aux 7 élèves de CM2 en présence de leurs parents et de leurs
camarades de classe. 



établir un lien régulier entre les habitants, les élus et les

représentants de la force publique ;

accroître la réactivité des forces de sécurité contre la

délinquance d'appropriation ;

renforcer la tranquillité au cœur des foyers et générer des

solidarités de voisinages.

La démarche participation citoyenne 

consiste à sensibiliser les habitants 

d'une commune ou d'un quartier et 

à les associer à la protection de leur 

environnement.

Mis en place dans les secteurs touchés par des cambriolages et

des incivilités, ce dispositif 

encourage la population à adopter une attitude solidaire et

vigilante ainsi qu'à informer les 

forces de l'ordre de tout fait particulier.

Encadrée par la gendarmerie nationale, « participation citoyenne »

vient conforter les moyens de sécurité publique déjà mis en

œuvre. Les principaux objectifs de la démarche :

Ainsi, pour tout phénomène de délinquance dont vous seriez

témoin, ou pour tout élément qui vous semblerait inquiétant,

n’hésitez pas à en informer la Mairie.
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Participation citoyenne, 

« devenir acteur de sa sécurité »

Le Pôle autonomie territorial - Centre Yvelines a pour fonction

de vous aider dans vos démarches de demandes d’aide à la

personne.

Des assistantes sociales sont à votre écoute au 01 30 83
60 60 les lundis, mardis et jeudis de 9h30 à 12h30 et de

14h00 à 16h00 et le mercredi 9h30 à 12h30.

Un accueil physique est 

possible sur rendez-vous 

du lundi au vendredi de 9h00 

à 12h00 et de 13h45 à 16h30 

au 3 rue Chasière 78490 Méré, 

en face du garage Citroën 

(port du masque obligatoire).

Pôle autonomie territorial - Centre Yvelines

S é c u r i t é Vous allez bientôt vous absenter et vous craignez

pour la sécurité de votre maison, de votre

appartement ? Vous pouvez demander à la

gendarmerie de surveiller votre domicile. 

Cette opération est totalement gratuite. Une

application interne permet d'orienter les patrouilles

par la géolocalisation des habitations inscrites à
l'opération, et d'y porter une attention toute

particulière le temps de votre absence.

Avant votre départ, inscrivez-vous auprès de

votre brigade de gendarmerie. Pour cela,

téléchargez le formulaire Opération Tranquillité
Vacances sur : www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R41033

Puis retournez-le par courrier postal, déposez-le

directement à la Gendarmerie (88 rue nationale

78940 La Queue lez Yvelines) ou bien envoyez-le

par mail à : bta.la-queue-les-

yvelines@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Opération Tranquillité Vacances

Compte tenu de l’état de sécheresse

de l’été 2020, une demande 

de reconnaissance de l’état de 

catastrophe naturelle a été déposée. 

La commission interministérielle a eu lieu le 13
avril 2021. Nous vous informons que notre

commune n'a pas été reconnue en état de

catastrophe naturelle concernant les

mouvements de terrain différentiels

consécutifs à la sécheresse et à la

réhydratation des sols du 1ᵉʳ janvier 2020 au

31 décembre 2020.

L'arrêté du 20 avril 2021 est paru au Journal

Officiel du 07 mai 2021. 

Sécheresse 2020 

D é m a r c h e s  a d m i n i s t r a t i v e s
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ÉVÉNEMENT À VENIR : Lors des journées du patrimoine des 18
et 19 septembre 2021, nous accueillerons la 3ᵉ édition d’Opéra

d’été, organisée par le Département des Yvelines en partenariat

avec l’Opéra National de Paris. 

En effet, nous avons été retenus par le Département des Yvelines

pour organiser une projection en plein air sur écran géant d’un

ballet : « Songe d’une nuit d’été » de Georges Balanchine.

Cette projection aura lieu le samedi 18 septembre 2021 et

débutera dès la tombée de la nuit aux alentours de 20h00. 

À cette occasion, vous pourrez également vous restaurer auprès

d’un food truck ! Afin de participer amplement à ces journées du

patrimoine, nous ouvrirons et ferons visiter l’église Saint-

Sébastien de Boissy-Sans-Avoir, dans la journée. Dans la matinée,

une présentation « opéra et ballet » sera organisée à la

bibliothèque.

Nous vous donnerons plus d’informations sur l’organisation de

cette journée début septembre.

Une desserte étendue

Une solution de mobilité en heures creuses

Sur l'application TàD Ile-de-France Mobilités ;

Sur le site internet tad.idfmobilites.fr ;

Par téléphone au 09 70 80 96 63 (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00).

Depuis le 31 mai 2021, le TàD Houdan-Montfort s’est développé avec :

L’ensemble des communes de la Communauté de Communes du Pays Houdanais (CCPH) bénéficie maintenant de la

desserte du TàD Houdan-Montfort. Aussi, les administrés des communes de St Lubin, Havelu, Goussainville, Boutigny-

Prouais, Flins-Neuve-Eglise, Mondreville, Longnes et Boinvilliers peuvent réserver un trajet via le TàD Houdan-Montfort.

 

Une 4ᵉ zone a été ajoutée et vient en complément des trois zones existantes. Les administrés des communes de Villiers-St-

Frédéric, Neauphle-le-Vieux, Neauphle-le-Château, Le Tremblay-sur-Mauldre, St-Rémy l’Honoré, Bazoches-sur-Guyonne,

Thiverval-Grignon et St Germain-de-la-Grange peuvent réserver un trajet via le TàD Houdan-Montfort.

 

Depuis le lundi 31 mai 2021, le service de TàD Houdan-Montfort fonctionne du lundi au vendredi de 9h00 à 15h30 et le samedi

de 9h00 à 19h00, et vient compléter l’offre bus des lignes régulières existantes. Ce service sera proposé toute l’année (sauf

dimanches et jours fériés) y compris au mois d’août.

 

Pour utiliser ce service, de nombreux titres de transport sont disponibles (pass Navigo, Imagine R, tickets T +, Amethyste) et

vous pouvez réserver :

Les arrêts desservis par le TàD Houdan-Montfort sur notre commune sont ceux de la Mairie et de l'Église.

Transport à la demande 

T r a n s p o r t s

V i e  c o m m u n a l e



 É t a t  
C i v i l

À la suite des intempéries du dimanche 4 juillet, la fête du

village a malheureusement été annulée. L’ABCL reprendra

désormais l’ensemble de ses activités à partir de la rentrée.

Nous organisons ainsi un forum pour vous présenter le

programme de l’année.

Notez d’ores et déjà que vous pourrez vous inscrire aux cours de

Qi-Gong, Pilates, renforcement musculaire mais aussi boxe

française. Le club œnologie redémarrera également tous les

mois pour le plus grand plaisir de nos dégustateurs avertis.

Venez nombreux au forum de l'ABCL le samedi 4 septembre

entre 9h00 et 15h00 à la salle des loisirs. Très bel été à tous !

Jérôme Delage, Président de l'ABCL

   Les coups de                        de l'été de Muriel 
 

"Malamute" de Jean-Paul Didierlaurent
 

"Huis-clos dans un village vosgien bloqué par la neige où des
secrets enfouis vont peu à peu ressurgir..."

 
 "Betty" de Tiffany McDaniel

 
"Ohio... Parcours d'une petite indienne cherokee 
guidée par une figure paternelle lumineuse 
et poétique..."

 
La bibliothèque sera fermée du 10 juillet au 10 août inclus. 

Nous
souhaitons 

la bienvenue 
à Luna

Lallemand,
née le 1ᵉʳ mai
2021.

B i b l i o t h è q u e               
La mairie est ouverte le mardi de
10h00 à 12h00 et le jeudi de
17h00 à 19h00. Il est également
possible d’être reçu sur rendez-
vous en dehors de ces horaires.

Le port du masque est obligatoire
en mairie.

 
www.boissy-sans-avoir.fr

mairie@boissy-sans-avoir.fr 
01-34-86-13-05

 
La mairie sera fermée du 9 août

au 15 août inclus. 
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M a i r i e

Association Boissy Culture et Loisirs

L e  m o t  d e s  a s s o c i a t i o n s

Une cinquantaine de joueurs et joueuses

ont participé, le samedi 3 juillet, à la fête du club. Une

belle journée festive pour clôturer cette saison

tennistique. 

Les inscriptions au Tennis Club de Boissy-sans-Avoir

pour la prochaine saison auront lieu le samedi 4
septembre de 9h00 à 17h00 au club house. L'école de

tennis commencera le lundi 13 septembre pour les 4 -

99 ans.

Venez vous inscrire nombreux en tennis loisir ou en

tennis compétition. Bonnes vacances à toutes et tous.

Alain Brunet, Président du TCBSA

Tennis Club de Boissy-sans-Avoir

En août 2018, l’association ATENA 78 

(Association TErroir et NAture en Yvelines),

 en collaboration avec la mairie de 

Boissy-sans-Avoir, avait installé deux

 nichoirs pour chouettes chevêches au 

niveau de la toiture de la salle des fêtes. 

Ces nichoirs ont pour but de permettre 

à cette espèce menacée de se maintenir 

sur le site et de se reproduire. 

Mi-juin, l’un des trois bébés, tombé d'un nichoir, a été secouru puis

replacé dans son nid. Si vous apercevez un bébé à terre, ne le

touchez pas, et n’hésitez pas à joindre Julien Roux-Goudin

(0673432491), contact local d’ATENA 78. Il vous indiquera la

marche à suivre. Pour en savoir plus : http://terroir-nature78.org

Sauvetage d'un bébé chouette

Le samedi 29 mai, notre bibliothèque a organisé, en

partenariat avec celle de Garancières, un spectacle

de marionnettes dans la cour de l'école de Boissy-

Sans-Avoir ! Un moment très agréable pour les

enfants qui ont beaucoup participé.

Marionnettes dans la cour de l'école


